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lettres, le tout à peine de nullité.

IV. Veut Sa Majeflé. que les Arma-
teurs faifant le commerce de Guinée,
qui préfenteront, après la publication de
la prefente Ordonnance aux Ifles , dans
les bureaux de fes Fermes en France ,
pour des marchandifes provenant de'la
traite des Négres,des certificats des Sieurs
Intendans , ou autres Officiers prépofés
pour les donner , ne puiffent les raporter
que dans la forme ci-deffus prefcrite , à
peine d'être déchus du privilege de la
moderation de moitié des droits des mar-
chandifes qui fe trouveront accompa-
gnées defdits certificats ; & que lefdits
certificats, enfemble ceux quiferont ex-
pediés à l'avenir aux Ifles , avant ladite
publication , ne puiffent être admg dans.
lefdits Bureaux qu'après qu'ils auront été
certifiés véritables en tout leur contenu
par le-fdits Armateurs ; & qu'en cdas de
fraude, ou de faux expofé dans les fac-
tures, bordereaux, ou déclarations, lef-%
dits Armateurs foient condamnés en la
confifcation des marchandifes pour lef-
quelles lefdits certificats auront été ex-
pédiées, & en cinq cens livres d'amen-
de, & pourfuivis extraordinairement, et
cas de faux, conformrément à l'Ordon-
nance du 6. Juillet 1734.

V. Les certificats n'auront d'effet pour
l'exemption de la m>)itié des droits ,au 'a-
près qu'ils auront été verifiéstp4r ls.
Fermiers généraux , qui feront tenaus de


